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Département de la Vendée 
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Cette mesure vise: 

• la préservation de la ressource en eau, en limitant le recours à l'eau potable au profit
de l'eau pluviale ainsi récupérée,

• les économies d'eau, en privilégiant le recours aux eaux de récupération plutôt que
celles issues de pompages,

• l'utilisation rationnelle de l'eau, en adaptant la provenance de l'eau utilisée selon les
usages (arrosage du jardin etc.).

Cette mesure s'inscrit de fait en déclinaison du projet de territoire (orientation 24, objectif 4, 
de façon indirecte orientation 26, objectif 2, orientation 27, objectif 3, orientation 29). Les 
mesures destinées à promouvoir la récupération et l'utilisation de l'eau pluviale sont 
également inscrites dans le PCAET (fiche action 4.2.l, ainsi que 4.2.2, 4.7.l et 5.3.l) et sont 
retranscrites dans le PLUiH en cours d'élaboration. 

Afin de répondre à ces enjeux, il est proposé d'approuver un règlement qui va définir les 
conditions techniques, administratives et financières de l'aide à l'acquisition de 
récupérateurs d'eau de pluie pour les particuliers propriétaires ou locataires résidant sur le 
territoire du Pays des Herbiers. Cette aide concerne: 

• les réserves enterrées d'une capacité égale ou supérieure à 300 litres
• les réserves aériennes d'une capacité égale ou supérieure à 300 litres

Il est proposé de fixer le taux d'aide de la Communauté de communes comme suit: 
o 40% du montant d'une cuve aérienne, plafonnée à 50€
o 50% du montant d'une cuve enterrée plafonnée à 500€.

Ce nouveau dispositif d'aide entrera en vigueur pour les récupérateurs d'eau de pluie 
achetés entre le 7 e, octobre 2022 et le 31 décembre 2023. Les dossiers seront acceptés 
jusqu'au 31 mars 2024. 

Vu le projet de règlement ci-annexé, 
Vu l'avis favorable de la commission Développement Durable / Environnement du 6 
septembre 2022, 
Vu l'avis favorable du Bureau communautaire du 20 septembre 2022, 

Monsieur le Président propose au Conseil communautaire de bien vouloir: 
approuver ce dispositif d'aide à l'acquisition de récupérateurs d'eau de pluie à compter 
du ier octobre 2022, 
approuver le règlement, le formulaire de demande d'aide et la convention entre la 
Communauté de communes du Pays des Herbiers et le bénéficiaire ci-annexés, 
l'autoriser, ou la Vice-présidente déléguée, à signer tout document s'y rapportant. 

Après en avoir délibéré et par vote à main levée, le Conseil communautaire adopte, à

l'unanimité, cette proposition. 

Jean-Marie GRIMA

,

, g, 
Secrétaire de séa 

�/ 

Transmise en Préfecture le: - 3 OCT. 2022
Publiée électroniquement le: 

Pour copie conforme, 
Christophe HOGARD, 

Président 

�� 

Communauté de communes du Pays des Herbiers - 6 rue du Tourniquet- BP 40405-85504 LES HERBIERS 

Tel. 02 516682 27 - info@cc-paysdesherbiers.fr - paysdesherbiers.fr 

3 octobre 2022


